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2010, déclarée Année Internationale de la Biodiversité par l’Or-
ganisation des Nations Unies. La biodiversité est actuellement omni-
présente et prend une place grandissante au sein des débats interna-
tionaux, nationaux et régionaux. Cette année est l’occasion de réaffir-
mer les enjeux et priorités conservatoires de notre patrimoine biolo-
gique.

Tout au long de l’année, un thème particulier relatif à la biodiver-
sité sur notre territoire vous sera proposé dans l’Érable. Ce premier nu-
méro est consacré à la notion de biodiversité en elle-même, à son intérêt
et aux menaces qui pèsent sur elle.
Biodiversité, un terme à redécouvrir ?

La vie sur Terre peut être vue comme un immense système, la biosphère, où les êtres vivants et
leurs milieux de vie sont interdépendants. Au fil de voyages au travers du monde ou de promenades
autour de chez soi, il est possible de percevoir que ce système présente des différences c’est-à-dire
une certaine variabilité.

La notion de biodiversité permet entre autres d’exprimer cette variabilité. Si l’expression de
« diversité biologique » est apparue dans les années soixante, elle est plus amplement utilisée depuis
1980. Le néologisme, « biodiversité », a été largement diffusé dans la foulée de la Convention inter-
nationale sur la diversité biologique de Rio de Janeiro lors du Sommet de la Terre en juin 1992. Les
deux dénominations sont employées l’une pour l’autre à ceci près que le terme « biodiversité » jouit,
à l’heure actuelle, d’une reconnaissance politique internationale.

À l’occasion de la Convention de Rio, la biodiversité a été définie comme « la variabilité des
organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et au-

tres écosystèmes aquatiques et les com-
plexes écologiques dont ils font partie ;
cela comprend la diversité au sein des
espèces, entre espèces et des écosys-
tèmes » (COLLECTIF, 1992).

La biodiversité s’appréhende donc
différemment selon le niveau d’organi-
sation du monde vivant auquel on s’in-
téresse et représente, en quelque sorte,
l’unité de mesure de la variabilité du vi-
vant. Ainsi, la biodiversité, générale-
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ment assimilée à un nombre d’espèces1, est un concept se déclinant suivant trois niveaux hiérar-
chiques d’organisation : les écosystèmes, les espèces, les gènes.

Il sera alors question de variabilité génétique au sein des espèces (diversité intraspécifique), de
variabilité des espèces (diversité interspécifique) et de variabilité des communautés et des écosystèmes
(diversité écosystémique) selon le niveau d’organisation envisagé.
Diversité des espèces : variabilité entre les espèces

La diversité en espèces représente la diversité de toutes les espèces (bactéries, végétaux, cham-
pignons, animaux, etc.) de l’abeille au cerf, en passant par les diatomées, l’amanite tue-mouche ou
encore le hêtre.

Près de 1,9 million d’espèces vivantes sont répertoriées au niveau mondial. L’ensemble des es-
pèces actuelles ne sont toutefois pas encore connues. Les estimations varient entre 3 et 100 millions,
Un nombre de 15 millions d’espèces semble réaliste (PEETERS et al., 2009). Chaque jour, les biolo-
gistes en découvrent de nouvelles, dont la plupart sont des insectes et des invertébrés.

Selon le livre Biodiversity in Belgium paru en 2003, environ 36300 espèces d’animaux, de
plantes, de champignons et de micro-organismes ont été répertoriées sur le territoire belge, la mer du
Nord comprise. Néanmoins, selon des estimations fondées sur les espèces présentes dans les pays voi-
sins, c’est près de 55000 espèces qu’abriterait la Belgique (PEETERS et al., 2009).
Diversité génétique : variabilité au sein de chaque espèce

La diversité génétique peut s’appréhender comme la variabilité du patrimoine génétique des
individus au sein d’une même espèce. Une seule modification au niveau d’un gène peut entraîner
des variations biologiques parfois importantes sur un individu2.
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Vallée du Viroin à Dourbes depuis les ruines du châ-
teau de Haute-Roche, illustrant la variété d’écosys-
tèmes au sein d’un paysage (village, haies, prairies al-
luviales, vergers, rivière, tiennes calcaires et leurs chê-
naies-charmaies à buis) (© Clesse B.)

La menace majeure concernant le crapaud calamite, ici
photographié sur une terrasse de carrière à Rebecq-
Quenast, est la disparition de ses sites de reproduc-
tion. (© Hubaut D.)

1 Pour être exact, la notion de biodiversité regroupe à la fois le nombre et l’abondance relative des éléments
considérés, depuis l’écosystème jusqu’aux structures chimiques contenues dans les gênes. La biodiversité spé-
cifique, en guise d’exemple, représente la probabilité que deux individus pris au hasard appartiennent à des es-
pèces différentes. Cette probabilité dépend à la fois du nombre d’espèces total et de leurs abondances relatives
(par rapport à l’entièreté des espèces) (LEDANT, 2007).

2 Il s’agit plus précisément de la diversité allélique, c’est-à-dire la diversité des variants d’un même gène. Chaque
gène peut présenter des allèles différents, qui permettent d’exprimer des caractères différents.



Une espèce possède son propre patrimoine génétique. Chaque individu d’une espèce particulière
possède des variants génétiques, à l’origine de traits individuels distincts. Le foisonnement de visages
humains, depuis des milliers d’années, s’explique par la multitude de gènes de l’espèce humaine.

La diversité génétique représente le potentiel de survie face à des conditions environnemen-
tales différentes et d’évolution des espèces. Plus une espèce est génétiquement uniforme, plus elle sera
vulnérable aux agressions de virus, insectes et champignons.

Cette diversité génétique a, dans le passé, été profitable au développement de sociétés humaines
et l’est toujours actuellement. Ainsi, l’observation de caractères d’intérêt pour l’homme, sur des
plantes et des animaux, lui a permis de sélectionner des individus afin d’essayer de conserver ces ca-
ractères jugés intéressants. La sélection de variétés d’espèces animales et végétales dont l’homme se
nourrit ou qu’il exploite est à la base des nombreuses variétés de légumes, de fruits (pommes), de races
de chevaux, de vaches, etc.
Diversité des écosystèmes

Prenons de la hauteur dans l’organisation de la vie. La diversité écosystémique représente une
troisième façon d’exprimer la richesse biologique. Elle correspond à la variété de milieux de vie dans
lesquels différentes communautés d’espèces vivent et évoluent.

Elle est le fruit de variations environnementales, telles que les conditions climatiques, les pa-
ramètres géologiques et géomorphologiques, qui eux-mêmes sont à la base des diverses natures des
sols, supports principaux de la vie.

En Belgique, la très grande diversité de milieux et d’habitats3 est souvent d’origine anthro-
pique. Les activités agricoles ont en effet entraîné la déforestation et la mise sous culture de la forêt
tempérée climacique. Au point de vue de l’écologie, cette déforestation lente a mené à une plus grande
diversité d’habitats pour la faune et la flore, notamment les nombreux habitats semi-naturels4 belges
(landes, prairies de fauche, pelouses calcicoles, etc.). La révolution industrielle a ensuite radicalement
modifié cette situation entre autres par l’intensification des pratiques.
La naturalité, un concept de plus en plus employé

Le concept de naturalité définit le degré de proximité d’un milieu à son système naturel poten-
tiel en termes de composition, de structure et de fonctionnement. Ainsi, en simplifiant, elle peut se
comparer à un gradient évoluant depuis l’artificialité vers un degré élevé de similitude avec un état
naturel supposé.

Cependant, ce concept est parfois
remis en cause en raison de la difficulté
à déterminer l’état naturel ou originel.
Quelle référence adopter pour définir
l’état naturel ou système naturel poten-
tiel ? Ce système comme tel n’a proba-
blement jamais existé puisque le climat,
la biodiversité et le paysage ont cons -
tamment évolué depuis les premières
activités humaines.
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La forêt de Bialowieza, en Pologne, consti-
tue un des derniers lambeaux de forêt pri-
maire européenne. (© D. Hubaut)

3 La notion d’habitat fait référence à une espèce particulière, qui peut occuper un habitat constitué de plusieurs
milieux en fonction de la période de sa vie, de l’année ou des différents besoins d’un individu (recherche de
nourriture, nidification, repos, etc.).

4 Une végétation semi-naturelle est issue d’une perturbation anthropique, la flore s’y étant mise en place spon-
tanément.



Malgré les débats qu’il suscite à l’heure actuelle, ce concept peut néanmoins, de manière prag-
matique, servir dans l’évaluation de l’état de conservation d’un milieu ou d’un habitat.
Conserver la biodiversité, quel intérêt?

Pourquoi conserver la biodiversité ? Cette question, fréquemment soulevée, mérite de s’y at-
tarder.

À la fois pour nos sociétés actuelles et futures, l’intérêt de la biodiversité, pour elle-même, peut
être distingué de sa valeur utilitaire et/ou économique.

Il n’est certainement pas possible d’appréhender l’entièreté des apports de la diversité biolo-
gique dans nos sociétés et par ailleurs la valeur économique est elle-même difficilement quantifiable
et fait actuellement l’objet de nombreuses recherches.

En effet, la biodiversité nous fournit de nombreux produits (nourriture, énergie, chauffage,
matériaux de construction, matières premières de médicaments traditionnels et modernes) et des ser-
vices parfois peu visibles et méconnus (filtrage et épuration de l’eau de surface, production d’oxy-
gène, fertilisation des sols, atténuation des risques d’inondations, pollinisation de nombreuses cultures
et d’arbres fruitiers, etc.). Certains de ces produits ou services sont irremplaçables !
À titre d’exemple, en puisant les éléments nutritifs dont ils ont besoin
pour leur survie et leur croissance, les nombreux micro-organismes
et végétaux des zones humides permettent, notamment, de stocker,
d’absorber et parfois de dégrader certains nutriments et polluants.
Intérêt agricole

La multitude de produits agricoles, à la base même de nos so-
ciétés, exprime la diversité spécifique des produits alimentaires ainsi

que la diversité géné-
tique des nombreuses
variétés cultivées. En
agriculture, la diversité
génétique de chaque type de culture est d’une impor-
tance économique capitale. Cette diversité est un
moyen de lutte incontestable contre les ravages de
certaines maladies et insectes sur les cultures et le bé-
tail. Les populations cultivées peuvent être capables
d’y résister et de survivre sans aucune intervention
humaine (pesticides, herbicides, insecticides, etc.).
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• Certai ns organ ismes dénommés auxi-
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Bourdon butinant sur un coquelicot (prés fleuris à Louvain-
la-Neuve - Belgique. (© D. Hubaut)



Afin de répondre à des conditions environnementales aléatoires, les agriculteurs s’intéressent
de très près à cette diversité génétique. La recrudescence des variétés locales d’arbres fruitiers en est
un exemple. Une grande majorité de ces arbres sont en effet plus résistants aux maladies et conditions
environnementales locales, du fait même de la sélection naturelle et ancestrale de ces variétés.

Au point de vue de l’agronomie et sans même parler du rôle crucial des insectes pollinisateurs,
la présence d’une diversité spécifique d’organismes vivants dans les sols permet d’augmenter et d’en-
tretenir leur fertilité (aération, enrichissement minéral et organique, etc.) et sont les garants de la du-
rabilité de notre agriculture et par là de l’entièreté de notre société.
Intérêt médical

L’intérêt médical et pharmaceutique de la diversité des êtres vivants n’est plus à démontrer.
Durant des millénaires, les substances utilisées comme remèdes ont été découvertes dans le

monde vivant et sont encore utilisées à l’heure actuelle dans de nombreux pays comme médecine
traditionnelle et/ou dans l’industrie pharmaceutique.

Un grand nombre de principes actifs ont été mis au point à partir de molécules naturelles. À titre
d’exemple, citons la digitaline, produite par la digitale pourpre (Digitalis purpurea), entrant dans le
traitement contre les insuffisances cardiaques, et le taxol, produit par l’if (Taxus baccata), dans le trai-
tement du cancer du sein et des ovaires.

Malgré les nombreux progrès réalisés en médecine, le domaine pharmaceutique s’intéresse en-
core de très près à la découverte de nouvelles molécules produites par des organismes vivants, dé-
montrant ainsi son intérêt intrinsèque et sa valeur économique.
Intérêt écologique

La diversité biologique constitue un préalable au maintien des écosystèmes (réseaux trophiques,
etc.), à la base des conditions environnementales nécessaires à la survie de l’espèce humaine. Afin
d’illustrer ce propos, il suffit d’évoquer les nombreux cycles biogéochimiques d’éléments (carbone,
azote, phosphore, etc.) qui permettent le renouvellement de la matière et de la vie sur Terre ainsi que
la photosynthèse.

Les changements climatiques annoncés dans les prochaines décennies entraîneront très proba-
blement des modifications environnementales et écologiques. Afin de gérer ces modifications et y sur-
vivre, la diversité génétique des espèces sera un atout essentiel. En effet, rappelons que les capacités
de réaction – adaptation – des écosystèmes face aux perturbations des conditions environnementales
sont fortement liées à la diversité génétique et spécifique abritée au sein des écosystèmes.
Intérêt patrimonial et éthique

À ces dimensions « utilitaires » de
la biodiversité s’ajoute l’intérêt patri-
monial, la préservation d’un héritage
culturel (les paysages par exemple) et
du cadre de vie.

L’esthétique du cadre de vie de
l’homme est-il quantifiable ? Sans vou-
loir rentrer dans ce débat, la biodiversité
peut être « simplement » contemplée et
distrayante tant par amour de la nature
que par désir d’évasion le temps de va-
cances ou d’une promenade dominicale.
L’influence d’un sentier fleuri, le chant
des oiseaux, la multitude de couleurs en
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Suite en page13
Huppe fasciée, nichant rarement en Belgique, probablement la
conséquence de la disparition des gros insectes dont cette es-
pèce se nourrit (photo prise en Brenne – France)  (© D. Hubaut)



automne et au fil des saisons, ainsi que de paysages divers n’est pas à sous-estimer dans le bien-être
de l’être humain et des sociétés.

En effet, la richesse biologique se reflète dans les paysages, véritables témoins patrimoniaux,
culturels et identitaires de chacun. La biodiversité influe sur notre perception culturelle, esthétique
et parfois spirituelle du monde au travers des paysages qu’elle façonne.
Un constat alarmant

En dépit de la prise de conscience et des moyens mis en œuvre dans les politiques de conser-
vation de la nature, les populations de nombreuses espèces ne cessent de décroître.

Selon l’organisation internationale « International Union for Conservation of Nature » (IUCN),
l’ampleur de la perte de diversité spécifique est préoccupante. C’est ainsi que respectivement 42 %
et 59 % des reptiles et amphibiens européens sont en déclin. La situation est telle que près d’un quart
des espèces de ces deux groupes taxonomiques est dit « menacé » sur la liste rouge européenne.

En Région wallonne, de nombreux habitats ont disparu ou ont été fortement dégradés. beaucoup
d’espèces ont vu leurs effectifs chuter drastiquement ou même disparaître complètement. En effet,
quels que soient les taxons étudiés, de nombreux travaux montrent un déclin des espèces rares et
spécialisées ainsi qu’une extension des espèces ubiquistes5, tolérantes et anthropophiles (DUFRENE,
2006).

En 20086, 32 % des espèces étudiées ont été considérées comme menacées de disparition et à
plus de 50 % d’entre elles en situation défavorable. Plus de la moitié des espèces de chauves-souris,
de poissons, de reptiles, de papillons de jour, de libellules et demoiselles, sont dans cette situation.

L’érosion de la biodiversité peut être mise en évidence à la fois par la disparition d’espèces
mais également par la disparition et/ou la simplification de communautés au sein d’écosystèmes ou
l’érosion de la diversité génétique.

Il est important de souligner que,
dans une certaine mesure, une érosion
de biodiversité est un phénomène natu-
rel dû aux modifications et aux varia-
tions dans le temps des conditions éco-
logiques. Le problème contemporain ré-
sulte de nombreux indices liés à l’éco-
logie des espèces qui indiquent que la
vitesse avec laquelle cette perte inter-
vient à l’heure actuelle n’est pas le ré-
sultat des seuls processus naturels. En
effet, les taux d’extinction des espèces
observés au cours des derniers siècles
ont déjà été estimés en 2001 (OLIVIERI
et VITALIS in MAHY, 2003) de 1 000 à
10 000 fois supérieurs à ceux observés
dans des archives paléontologiques en
dehors de périodes de crises de la biodi-
versité déjà connues. Au niveau plané-
taire, le taux d’extinction est évalué à
5 % de la biodiversité mondiale tous les
10 ans ! (BLONDEL, 2004).
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5 Une espèce ubiquiste est une espèce susceptible d’être observée dans de nombreux types d’habitats. 
6 Selon l’Etat de l’Environnement Wallon 2008.

Martin-pêcheur, espèce fragile sensible à la qualité des berges,
des abords des cours d’eau et de la qualité biologique de l’eau
(Mariembourg-Belgique).  (© D. Hubaut)



Cette régression, rapide et continue, n’affecte pas seulement des espèces « rares ». De nombreux
indices montrent une diminution importante des populations d’espèces plus communes telles que la
Fauvette des jardins (Sylvia borin) ou l’Alouette des champs (Alauda arvensis).
Causes d’érosion multifactorielles

Essentiellement multifactorielles, les principales causes non naturelles de régression de la bio-
diversité sont :
• la destruction et la fragmentation des habitats naturels et semi-naturels ;
• l’introduction d’espèces exotiques envahissantes et
• la surexploitation des espèces (MAHY, 2003).
Destruction des habitats

La destruction des habitats, définie
par MAHY (2003) en tant qu’ « élimination
physique d’une surface d’habitat et des po-
pulations d’espèces l’habitant » est, de ma-
nière générale, due à une ou à un ensemble
de modifications brutales des paramètres
environnementaux ou à l’introduction d’élé  -
ments exogènes (pollutions de l’air, de l’eau
ou du sol).

Une part de ces modifications peut
être des conversions du territoire à destina-
tion d’activités humaines (drainage, urba-
nisation, déforestation, etc.). La situation
inverse est également présente et concerne
les habitats semi-naturels. En effet, en Bel-
gique, la recolonisation forestière naturelle
des landes, pelouses et prairies maigres, té-
moins de pratiques agropastorales tradi-
tionnelles est un des facteurs de destruction
et de perte d’habitats. La réduction des cy-
cles d’exploitation, qui, ne permettant plus
aux milieux de vieillir, généralise des mi-
lieux de plus en plus jeunes.

L’État de l’Environnement Wallon
(2008) cite également la dégradation des
conditions de migration et les éventuels
stress liés aux changements climatiques
comme facteurs ayant une incidence sur
l’état de conservation des espèces.

Une cause de destruction d’habitats
méconnue du grand public consiste en la
perturbation majeure du cycle de l’azote
dans nos pays. Cette perturbation est mieux connue sous le terme d’eutrophisation7. Ce phénomène
est généralisé à l’ensemble des milieux. Les nombreuses réserves naturelles envahies d’espèces ni-
trophiles, telles que l’ortie, constituent un spectacle, certes désolant, mais bien réel.
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Amas d'immondices en bord de Meuse. Photo prise après une
crue, dans une roselière, un milieu potentiellement riche au
point de vue écologique. (© B. Clesse)

7 L’eutrophisation est le terme désignant les processus d’enrichissement naturel ou non en éléments minéraux
nutritifs des eaux d’un écosystème. La problématique liée à l’eutrophisation non naturelle concerne principa-
lement les matières organiques, les nitrates et les phosphates par apports d’engrais ou de pollutions domestiques
notamment.



Fragmentation des habitats
La destruction totale des habitats ne serait pas un phénomène généralisé (MAHY, 2003). Ce-

pendant, la destruction partielle d’un habitat continu peut aboutir à son morcellement en différents
fragments de surfaces inférieures, phénomène appelé fragmentation des habitats.

La fragmentation, originellement phénomène naturel dû à des perturbations ou à des phéno-
mènes plus étendus tels que les incendies, inondations, etc. a cependant été amplifiée par le déve-
loppement et la croissance de la population humaine ainsi que par l’utilisation du sol par l’homme.
La création de barrières écologiques artificielles telles les autoroutes et les zones industrielles sont
autant d’éléments amplifiant le phénomène.

Les conséquences de la fragmentation des habitats sont multiples. En effet, cette dernière conduit
généralement à la diminution de la surface de l’habitat, l’augmentation de l’isolement des fragments
et donc de l’augmentation de la distance entre fragments ou îlots d’habitats, ce qui pose problème
lorsque les distances à parcourir dépassent les capacités de dispersion spontanées des espèces.

Les fragments d’habitats peuvent être tellement réduits qu’ils ne fournissent plus un espace
vital suffisant aux espèces pour leur survie. Cet espace vital comprend les lieux de repos, de nour-
rissage, de reproduction, d’abri, etc.

Moins visible, l’isolation génétique des populations ne permet plus les échanges d’individus
entre différentes populations d’une même espèce. La conséquence majeure de cet isolement est donc
un appauvrissement génétique de la population, voire de l’espèce. Cet appauvrissement rend beau-
coup plus sensibles les populations aux altérations ultérieures de l’habitat et aux autres pressions na-
turelles aléatoires et artificielles (pollutions, changements climatiques, etc.).

Les conséquences écologiques de la fragmentation d’habitats ne seraient pas nécessairement
instantanées et toutes visibles à l’heure du morcellement de l’habitat. En effet, lorsqu’une tache d’ha-
bitat voit sa surface ou sa connectivité (avec d’autres taches du même habitat) diminuer, la réponse
observée en termes de richesse spécifique en son sein ne serait pas immédiate. La différence entre la
situation observée actuellement, témoin de structure spatiale passée, et la situation future, résultat de
la structure spatiale actuelle représente ce qu’on peut appeler une dette d’extinction (HANSKI et OVAS-
KAINEN, 2002). Cette problématique fait actuellement l’objet de recherches et démontre que l’en-
semble des conséquences de la fragmentation des habitats n’est pas encore entièrement connu.
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Pelouse calcicole, un écosystème issu de pratiques agropastorales traditionnelles actuellement très fragmenté
en Région wallonne (La Croix rouge à Han-sur-Lesse, Belgique) (© D. Hubaut)



Espèces exotiques envahissantes ou invasives
L’introduction d’espèces exotiques invasives, concerne les espèces introduites par l’homme,

de manière volontaire ou accidentelle, en dehors de leur aire de distribution naturelle, après l’année
1500, naturalisées8 sur le territoire d’introduction et présentant une dynamique démographique ex-
ponentielle (PIERRET et DELBART, 2007).

Ces espèces, animales ou végétales, entrent en compétition avec des espèces indigènes causant
alors de graves dommages aux populations locales. En guise d’exemple, en Belgique, l’invasion de
l’écureuil de Corée (Tamias sibiricus) connu dans les parcs bruxellois, est notamment suspecté de
compétition avec l’écureuil roux (Sciurus vulgaris), quant à lui indigène9. L’écureuil gris (Sciurus ca-
rolinensis), nord-américain, occasionnerait des dégâts importants aux populations indigènes d’écu-
reuil roux. Sa « force » : véhiculer un virus d’Amérique du Nord, auquel il n’est pas sensible, qui dé-
cime les populations d’écureuils indigènes en Europe, n’ayant jamais été en contact avec ce virus.

Les espèces végétales sont également nombreuses à être considérées comme invasives. 49 es-
pèces exotiques présentent un risque environnemental majeur en Belgique (BRANQUART, 2009). Cer-
taines d’entre elles, dont le risque est pourtant connu, sont encore commercialisées aujourd’hui et
plantées dans les jardins. Des efforts sont actuellement consentis afin de limiter leur commerce, no-
tamment par des projets de sensibilisation financés par l’Union européenne (programme LIFE).

Hormis ces enjeux biologiques (génétiques, sur les populations, sur les communautés, sur les
écosystèmes), ces espèces ont des impacts dans les domaines économiques et de santé publique :
« diminution des rendements agricoles, diminution de la valeur des pâturages, coûts des herbicides
et pesticides, coûts liés à la restauration des milieux naturels, coûts liés à la détérioration des infra-
structures, des voies navigables, etc. » (PIERRET et DELBART, 2007).

Surexploitation des espèces
S’expliquant pour partie par une demande mondiale en ressources qui ne cesse de croître, la su-

rexploitation qui va parfois jusqu’à épuisement des espèces et des ressources naturelles, constitue
une menace importante pour la biodiversité depuis des décennies. Les activités responsables,
lorsqu’elles sont menées de manière irraisonnée, sont notamment la sylviculture, la pêche, l’agri-
culture – et principalement la monoculture et l’élevage intensif de bétail, ainsi que la chasse exces-
sive. L’urbanisation mal imaginée et mal contrôlée accentue encore des processus comme la dispa-
rition et la fragmentation d’habitats naturels ou semi-naturels.
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Bernache du Canada (© D. Hubaut) Balsamine de l’Himalaya, une espèce invasive, encore
trop souvent plantée intentionnellement à des fins es-
thétiques (Chooz, France) (© Hubaut D.)

8 Une espèce naturalisée est capable de se reproduire et de maintenir des populations pérennes (VANDERHOE-
VEN, BRANQUART et MAHY, 2009).

9 D’après les informations consultables sur le site http://ias.biodiversity.be



L’agriculture intensive fondée sur des techniques de monoculture en
de nombreux endroits de la planète, comme aux États-Unis, ap-
pauvrit les sols, la diversité génétique des cultures et dimi-
nue les possibilités d’abriter une faune sauvage. En Région
wallonne, l’intensification a pris la forme du remembrement
agricole, de la disparition progressive de haies (naguère,
l’arrachage était recommandé aux agriculteurs), de fossés
naturels et de prairies maigres10.

Le tourisme peut parfois être considéré comme une su-
rexploitation. Le cas de passages continus de kayaks sur cer-
taines rivières wallonnes en est un exemple. D’une manière gé-
nérale, l’intensification des pressions environnementales est une
cause de réduction de biodiversité.
Enrayer la perte de biodiversité, notre défi !

Face à ces menaces, des stratégies de conservation ont été
mises en œuvre depuis de nombreuses années. Ces stratégies se sont accompagnées d’une évolution
idéologique tant dans les secteurs de la recherche, de la gestion du territoire qu’au niveau des déci-
deurs politiques.

C’est dans ce contexte que l’Union Européenne et a fortiori ses États membres, s’est engagée
dans la foulée du Sommet Mondial sur le Développement Durable (Johannesburg) en 2002 à « en-
rayer » la perte de biodiversité au sein de l’Union Européenne d’ici 2010. De manière plus générale,
le Gouvernement wallon a adopté son Contrat d’Avenir pour les Wallonnes et les Wallons en janvier
2005 dont un des objectifs correspond à l’« amélioration continue du cadre de vie ».

Force est de constater que ces objectifs ne seront pas atteints. Réitérant le désir d’enrayer la perte
de la biodiversité, l’Organisation des Nations Unies a déclaré 2010 Année Internationale de la Bio-
diversité. Cette année est donc l’occasion d’accentuer la recherche, de prendre les décisions poli-
tiques adéquates et de poursuivre les efforts déjà consentis.

Il est primordial, à l’heure actuelle, d’éviter la stigmatisation d’activités, responsables ou non
de la perte de biodiversité. Il est bien plus urgent d’essayer de comprendre les attentes de l’ensem-
ble des parties en faisant preuve de compréhension et d’empathie afin d’unir nos efforts et espérer at-
teindre nos objectifs communs.

À cette fin, des politiques
concertées et ambitieuses de déve-
loppement territorial intégrant l’en-
semble des composantes du cadre
de vie (sociales, économiques, en-
vironnementales) constituent une
piste encourageante pour enrayer
l’érosion de la biodiversité.

Nous avons encore le choix
d’enrayer la perte de biodiversité,
tout comme celui de diminuer les
impacts du réchauffement clima-
tique, de la pollution de l’air, de
l’eau etc. Espérons que nos enfants
auront également encore ce choix et
profitons de cette année 2010, pour
faire en sorte, ensemble, que cela
soit le cas !
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Groupe de kayaks sur le Viroin, à Vierves sur Viroin (© D. Hubaut)

U ne espèce régresse et dis-

paraî t lorsque pl usieurs

facteurs son t combi nés.

La vu l nérabi l i té en gen-

drée par la f ragmen tat ion

d’u n habi tat dimi n ue la

tai l le d’u ne popu lat ion et

l ’ isole. S u ivie de perturba-

t ions locales ou u ne épidé-

mie, el le peut en traî ner la

dispari t ion de la popu la-

t ion .

10 Moins riche en éléments nutritifs et notamment en azote.
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Conserver et non maximaliser !
Augmenter n’est pas toujours améliorer

La confusion entre conservation de la biodiversité et la maximalisation de la biodiversité
est trop souvent entendue et implique des inepties même auprès de naturalistes chevronnés. S’il
apparaît important de distinguer ces deux termes, c’est donc que l’enjeu est crucial.

En effet, la conservation des ressources biologiques n’implique pas la maximalisation sys-
tématique de cette diversité. Augmenter le nombre d’espèces dans un écosystème ou augmenter
le nombre d’écosystèmes n’est pas systématiquement profitable au maintien de la biodiversité.
Certains milieux sont intrinsèquement « pauvres », d’autres intrinsèquement « riches » en com-
munautés11, qui, quant à elles, peuvent être de grand intérêt écologique.

Des landes à bruyères ou des tourbières sont, par exemple, des habitats relativement pauvres
en biodiversité spécifique. Leur enrichissement nutritif entraînerait probablement une augmenta-
tion du nombre d’espèces présentes. Localement la diversité spécifique pourrait, à tort, être consi-
dérée comme en augmentation. Or, l’intérêt majeur de tels milieux réside dans leur rareté – ou leur
relativement faible abondance – à l’échelle du paysage ou de l’Europe.

Cette précision peut paraître évidente mais est presque systématiquement occultée dans les
écrits et discours relatifs à la biodiversité.

11 Une communauté désigne un groupe de populations en interaction.


